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 I. Le forum sur le suivi du financement du développement :  
un espace d’action  
 

 

1. Dans le contexte de la maladie à coronavirus (COVID-19), la Présidente du 

Conseil économique et social, Mona Juul (Norvège), a convoqué deux réunions 

virtuelles informelles du forum sur le suivi du financement du développement afin de 

faire avancer les choses dans ce domaine et de faire face aux problèmes économiques 

et sociaux causés par la pandémie. En place depuis maintenant cinq ans, le forum est 

un espace favorisant l’adoption de politiques et mesures de financement des objectifs 

de développement durable qui réunit de hauts représentants de gouvernements, ainsi 

que les chefs des organismes des Nations Unies et des institutions de Bretton Woods.  

2. La pandémie de COVID-19 a entraîné d’immenses souffrances pour les gens du 

monde entier. La crise sanitaire mondiale a provoqué des chocs économiques et 

financiers, qui ont mis en lumière et exacerbé les vulnérabilités et les inégalités 

existantes. Aucune nation n’est épargnée par les effets multidimensionnels 

dévastateurs de cette crise. Les intervenants à la réunion virtuelle ont lancé un appel 

commun énergique pour qu’une action soit urgemment menée au niveau mondial afin 

de mobiliser les ressources nécessaires pour faire face à la crise et mettre le monde 

sur la voie d’une reprise résiliente et durable. Ils ont tous souligné qu’un moratoire et 

un allégement ciblé de la dette étaient des conditions indispensables à la reprise dans 

les pays en développement. 

3. Compte tenu des difficultés que posait la COVID-19, la Présidente du Conseil 

économique et social a décidé, à titre exceptionnel, d’adapter les modalités du forum. 

Parmi les ajustements, on peut citer la tenue, le 23 avril 2020, d’une réunion virtuelle 

informelle du forum axée sur le financement du développement et la COVID-19, puis, 
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le 2 juin, d’une réunion informelle axée sur les besoins sur le terrain et les options 

concrètes de financement pour les États Membres. Le document final du forum 2020 

sur le suivi du financement du développement, virtuellement négocié et adopté selon 

la procédure d’approbation tacite, est le premier ensemble de directives des Nations 

Unies universellement accepté aux fins du financement des mesures visant à faire face 

à la COVID-19 et à favoriser la reprise. Un document répertoriant les mécanismes de 

financement a également été publié pour aider les États Membres à accéder à de telles 

ressources.  

 

 

 II. Financement du développement durable dans le contexte  
de la pandémie (réunion virtuelle, 23 avril 2020) 
 

 

4. Dans sa déclaration liminaire, la Présidente du Conseil économique et social a 

souligné qu’il importait plus que jamais de s’attaquer aux questions prioritaires en 

matière de financement du développement, notamment la mobilisation des ressources, 

la dette, les flux financiers illicites et l’autonomisation des femmes. Une action 

conjointe, coordonnée et multilatérale devait être menée à l’échelle mondiale de façon 

à amplifier les effets des mesures ambitieuses prises à l’échelle nationale dans le but 

d’assurer une reprise durable pour tous. Cette action devrait répondre aux besoins 

particuliers de chaque pays, notamment des pays les moins avancés, des pays en 

développement sans littoral, des petits États insulaires en développement  et des pays 

à revenu intermédiaire Il convenait de remédier aux problèmes d’endettement en 

menant une action audacieuse, mondiale et coordonnée, s’appuyant sur les 

propositions du Groupe des Vingt (G20), du Groupe de la Banque mondiale, du Fonds 

monétaire international (FMI), du Club de Paris et du Premier ministre du Pakistan, 

ainsi que sur toute autre initiative similaire. Toutes les ressources disponibles devaient 

être mobilisées pour faire face à la pandémie ; il fallait notamment redoubler d’efforts 

pour bloquer les flux financiers illicites et améliorer la gestion des finances publiques. 

Toutes les mesures sociales et économiques devaient tenir compte des questions de 

genre, les femmes et les hommes ayant été touchés différemment par la pandémie. 

Les femmes assumaient de manière disproportionnée la charge que représentait la 

prestation de soins non rémunérée et étaient surreprésentées parmi les professionnels 

de la santé qui étaient en première ligne. Le moment était également venu d’honorer 

l’engagement pris de parvenir à l’égalité des genres et à l’autonomisation des femmes. 

Ce n’était qu’ainsi que les mesures prises pourraient profiter à l’ensemble de la 

société.  

5. Le Secrétaire général a insisté sur le fait que la priorité immédiate était de mener 

une action mondiale et coordonnée, sous l’égide de l’Organisation mondiale de la 

Santé (OMS), pour éradiquer le virus. Il a également dit qu’il fallait prendre des 

mesures de grande ampleur pour s’attaquer aux problèmes socio-économiques que 

pose la COVID-19, un accent particulier devant être mis sur les populations 

vulnérables. De telles mesures supposeraient l’émission de nouveaux droits de tirage 

spéciaux pour le FMI et l’allocation de davantage de ressources pour les autres 

institutions financières internationales. Il faudrait également un plan de relance 

mondial d’une ampleur sans précédent pour revitaliser l’économie mondiale et 

permettre une reprise durable et résiliente. Les problèmes d’endettement avaient été 

exacerbés par la crise de la COVID-19. Un moratoire mondial sur la dette était 

nécessaire pour tous les pays qui en faisant la demande, ainsi qu’un allégement de la 

dette pour les pays qui en avaient le plus besoin. Le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, l’Accord de Paris et le Programme d’action d’Addis-Abeba 

issu de la troisième Conférence internationale sur le financement du développement 

devaient guider les mesures prises pour reconstruire en mieux et remédier aux 

problèmes exacerbés par la crise, notamment les inégalités criantes de revenus et 
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d’accès au financement, le niveau élevé d’endettement, les vulnérabilités du système 

financier et le dysfonctionnement du système commercial multilatéral.  

6. Le Président de l’Assemblée générale a engagé les pays à continuer d’honorer 

les engagements qu’ils avaient pris de mettre en œuvre le Programme 2030 et le 

Programme d’action d’Addis-Abeba dans le contexte de la crise de la COVID-19 et 

à faire preuve de solidarité avec les pays les plus vulnérables. Il était essentiel de 

mobiliser des ressources pour que les pays puissent s’attaquer à la crise et gérer ses 

effets, les pays en développement qui ne disposaient pas de la marge de manœuvre 

budgétaire nécessaire pour ce faire étant les plus vulnérables. Les mesures prises à 

l’échelle mondiale devraient être axées sur les sept domaines du Programme d’action 

d’Addis-Abeba. Les pays devaient honorer leurs engagements en matière d’aide 

publique au développement (APD), garantir un commerce équitable et prendre des 

mesures globales pour que l’allégement de la dette englobe toutes les sources 

d’endettement. Le Président de l’Assemblée générale a salué les initiatives qu’avaient 

rapidement prises le G20, le Groupe de la Banque mondiale et le FMI, ainsi que 

l’initiative mondiale pour l’allégement de la dette préconisée par le Pakistan. Il a 

également demandé que des mesures concrètes soient prises pour lutter contre  les flux 

financiers illicites afin que les pays puissent financer les dépenses publiques 

essentielles, empêcher les inégalités de se creuser et financer des systèmes qui 

puissent résister aux effets de la COVID-19 et aux chocs futurs. La crise de la 

COVID-19 mettait à l’épreuve l’engagement en faveur du multilatéralisme, mais 

c’était ensemble que les pays devaient s’employer à bâtir un monde meilleur pour 

toutes et tous.  

7. La Présidente du Conseil d’administration de l’Alliance Gavi, Ngozi Okonjo-

Iweala, a souligné les effets dévastateurs qu’avait la crise de la COVID-19 sur les 

populations vulnérables. La chute des cours des produits de base, la baisse des recettes 

tirées du tourisme et la diminution des envois de fonds créaient une instabilité 

macroéconomique dans les pays touchés. Les pays vulnérables n’avaient que peu ou 

pas de marge de manœuvre budgétaire pour prendre des mesures d’aide à court terme. 

Mme Okonjo-Iweala a lancé un appel énergique à un moratoire complet de la dette 

pour une période de deux ans. Elle a également demandé qu’une fois qu’un vaccin 

serait disponible, celui-ci soit livré aux pays pauvres à un prix abordable. Il convenait 

de promouvoir ce type de bien public mondial. À long terme, les pays vulnérables 

devaient renforcer leurs systèmes de santé et diversifier leurs économies de sorte 

qu’ils puissent résister aux chocs et être plus résilients à l’avenir.  

8. La Présidente du Conseil d’administration international d’ActionAid, 

Nyaradzayi Gumbonzvanda, a appelé à une refonte complète des notions de finance, 

de durabilité et de développement. Le bien-être de l’être humain devait être au centre 

du processus de suivi du financement du développement. Les effets économiques de 

la COVID-19 étaient dévastateurs dans les pays du Sud, en particulier pour les 

femmes et les travailleurs du secteur informel. La pandémie avait également mis en 

évidence les inégalités fondées sur la race et la pauvreté. Elle avait également mis en 

lumière les risques associés à la déréglementation, au sous-financement des services 

publics et à l’exploitation de la main-d’œuvre. Une action globale concernant la dette 

était nécessaire, car les pays en développement dépensaient plus pour les paiements 

dus au titre du service de la dette que pour les services essentiels. Mme Gumbonzvanda 

a engagé les gouvernements à prendre des mesures pour endiguer les flux financiers 

illicites et à promouvoir des réformes fiscales progressives, et a exhorté les pays à 

honorer leurs engagements en matière d’aide publique au développement. Elle a 

également plaidé en faveur de la rémunération des prestations de soins. À l ’avenir, la 

dignité, le développement et l’égalité devraient être au centre de tous les efforts.  
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9. Le Vice-Président de la division « Opérations bancaires, marchés financiers et 

conseils » de Citigroup, Jay Collins, a souligné que des mesures de relance viables de 

grande ampleur devraient être prises et qu’elles devraient être ciblées et alignées sur 

les objectifs de développement durable et aller dans le sens de l’Accord de Paris. Il 

fallait tirer parti de la conscience de plus en plus grande, tant chez les entreprises que 

chez les investisseurs, des questions d’environnement, de société et de gouvernance. 

Les pays devaient maintenir des marchés de capitaux ouverts et en état de 

fonctionnement afin de financer les mesures visant à faire face à la crise en cours, en 

particulier dans les pays en développement. M. Collins a également engagé les 

banques de développement à réfléchir à la possibilité de modifier les mécanismes de 

partage des risques. Il a recommandé que le marché participe aux mécanismes de 

moratoire volontaire qui étaient étroitement coordonnés avec le secteur public, et 

qu’il s’oriente vers des stratégies ordonnées de réaménagement de la dette. La crise 

pouvait être l’occasion de renforcer, de réorienter et de revigorer les mécanismes et 

organisations de coopération multilatérale de l’époque de Bretton Woods de façon 

que ceux-ci puissent remédier aux problèmes des pays en développement. En fin de 

compte, la crise devait servir de point de départ historique à l’instauration d’une 

meilleure normalité.  

10. Dans sa déclaration finale, la Présidente du Conseil économique et social a 

souligné que seules la solidarité et la coopération entre les pays, les sociétés, les 

collectivités et les citoyens pouvaient permettre de sortir unis et plus forts  de la crise. 

Elle a demandé aux États Membres d’assumer leurs responsabilités en se montrant 

résolument déterminés à mettre en œuvre l’important document final du forum 2020 

sur le suivi du financement du développement.  

 

 

 III. Financement d’un relèvement durable après la pandémie 
(réunion virtuelle, 2 juin 2020) 
 

 

11. Le 2 juin 2020, la Présidente du Conseil économique et social a convoqué, dans 

le cadre du forum, une réunion informelle sur le financement d’un relèvement durable 

après la COVID-19. La réunion a rassemblé de hauts représentants de gouvernements, 

d’organisations internationales, de la société civile et du secteur privé, qui ont 

présenté des solutions concrètes pour financer les mesures prises pour faire face à la 

pandémie et mettre le monde sur la voie d’une reprise résiliente et durable. La 

Présidente du Conseil et la Vice-Secrétaire générale ont fait une déclaration liminaire.  

12. Dans sa déclaration liminaire, la Présidente du Conseil économique et social a 

souligné combien il importait de mener une action mondiale unifiée pour gérer les 

problèmes sans précédent posés par la pandémie de COVID-19. Les pays devraient 

faire des choix difficiles pour financer les mesures prises pour faire face à la pandémie 

et à ses conséquences. Il était à cet égard plus important que jamais de s’attaquer aux 

problèmes liés au service de la dette, à la fraude et à l’évasion fiscales, à la corruption 

et aux autres flux financiers illicites. Dans sa déclaration, la Vice-Secrétaire générale 

a souligné que les problèmes sanitaires et économiques que posait la  pandémie 

mettaient à rude épreuve les budgets publics et qu’il était crucial de combler les 

déficits budgétaires, ce qui supposait de mobiliser des ressources tant nationales 

qu’extérieures et de prendre des mesures ciblées d’allégement de la dette. 

L’Organisation des Nations Unies était mobilisée pour aider les pays à faire face à 

leurs difficultés financières et 131 équipes de pays des Nations Unies apportaient un 

appui au niveau national pour contrer les effets de la pandémie.  
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  Solutions de financement et de politique générale en réponse à la pandémie 
 

13. Les organisations internationales et les banques régionales de développement 

ont joué un rôle essentiel dans l’action menée pour faire face aux répercussions 

économiques et sociales de la COVID-19. Les principaux fonds qui financent des 

mesures visant à faire face à la COVID-19, notamment le Fonds des Nations Unies 

pour l’action face à la COVID-19 et pour le relèvement, le Fonds central 

d’intervention d’urgence et le Fonds de solidarité pour la lutte contre la COVID-19 

de l’OMS, apportent un financement ciblé. Les intervenants ont souligné qu’il était 

crucial que les pays disposent d’une marge de manœuvre budgétaire pour faire face à 

la crise. À court terme, il était nécessaire d’assurer la prévisibilité et la cohérence des 

flux de ressources concessionnelles, car de nombreux pays fragiles dépendaient de ce 

type de flux financier.  

14. Le FMI a déployé ses instruments financiers d’urgence, qui, à ce jour, ont permis 

d’apporter une aide de 24 milliards de dollars aux marchés émergents et aux pays à 

faible revenu. Les prêts octroyés aux pays d’Afrique subsaharienne ont atteint un 

niveau record, 10 milliards de dollars ayant été versés à 26 États de la région. Le FMI 

a également intensifié ses efforts de collecte de fonds afin de pouvoir accorder plus 

de prêts à des conditions concessionnelles, qui sont particulièrement importants pour 

les pays à faible revenu.  

15. La Banque africaine de développement a mis en place un mécanisme 

d’intervention de 10 milliards de dollars pour éviter que la crise actuelle ne se 

transforme en crise de liquidités. Elle s’est également concentrée sur des projets 

d’investissement à moyen et à long terme, notamment dans le domaine des 

infrastructures.  

16. En ce qui concerne les problèmes d’endettement, les intervenants ont souligné 

l’importance de l’annulation de la dette, de l’allégement de la dette et de 

l’augmentation de l’aide face à la crise économique. Les mesures d’allégement de la 

dette doivent tenir compte de tous les aspects et inclure les pays à revenu 

intermédiaire et les organismes de crédit privés. À ce jour, la dette de 30 pays a été 

allégée dans le cadre de programmes du FMI consacrés à la dette. Le FMI collecte 

actuellement des fonds pour son Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux 

catastrophes et s’est fixé pour objectif de réunir 1 milliard de dollars. Il axe également 

ses efforts sur les questions de gouvernance et de transparence et s’engage à aider les 

pays à lutter contre les flux financiers illicites. Pour renforcer la résilience et assurer 

la soutenabilité de la dette à l’avenir, des mesures doivent être prises pour lutter contre 

la fraude fiscale, l’évasion fiscale et la corruption. 

17. L’objectif du Fonds des Nations Unies pour l’action face à la COVID-19 et pour 

le relèvement est de réunir 1 milliard de dollars au cours de ses neuf premiers mois 

de fonctionnement. À ce jour, il a recueilli 40 millions de dollars et 47 pays ont reçu 

une aide. Le Fonds central pour les interventions d’urgence et les fonds de 

financement communs, qui représentent 2 milliards de dollars en capital, apportent 

des solutions adaptées aux différents contextes humanitaires, qui présentent des 

vulnérabilités particulières. Par l’intermédiaire du Fonds central pour les 

interventions d’urgence, des ressources sont allouées aux organismes des Nations 

Unies ; à ce jour, 100 millions de dollars ont été alloués dans 36 pays et ont permis 

d’aider 66 millions de personnes. Par l’intermédiaire de son Fonds de solidarité pour 

la lutte contre la COVID-19, l’OMS cherche à réunir 1,74 milliard de dollars et, à ce 

jour, a recueilli 219 millions de dollars auprès de particuliers et d’entreprises.  

18. Dans le cadre du dialogue avec les États Membres et d’autres parties prenantes 

sur les solutions de financement et de politique générale à adopter pour faire face à la 

pandémie, plusieurs intervenants ont souligné que la pandémie avait des 
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répercussions négatives sur la réalisation des objectifs de développement durable. Les 

plus pauvres et les plus vulnérables étaient touchés de manière disproportionnée par 

la crise. Un système des Nations Unies cohérent et coordonné jouait un rôle essentiel 

en faisant en sorte que les gains obtenus en matière de développement ne soient pas 

perdus. Les intervenants ont également souligné combien les pays à revenu 

intermédiaire étaient vulnérables face à la crise de la dette, à la perte d’accès aux 

marchés et aux sorties de capitaux. Ils ont également préconisé un allégement 

immédiat de la dette et l’émission de droits de tirage spéciaux supplémentaires et ont 

dit qu’il fallait envisager de mettre en place une structure de titrisation pour absorber 

la dette et mobiliser des capitaux. Le Pakistan a lancé une initiative mondiale sur 

l’allégement de la dette, qui prévoit notamment une prorogation de la suspension de 

la dette du G20, la participation de créanciers privés, des échanges de créances, 

l’inclusion des pays à revenu intermédiaire et la participation des banques 

multilatérales de développement. 

 

  Parvenir à une reprise résiliente et durable 
 

19. Il sera essentiel de faire en sorte que les fonds et les flux de financement soient 

consacrés à une reprise résiliente et durable. Pour ce faire, il faudra établir un 

partenariat entre les secteurs public et privé, conformément aux objectifs de 

développement durable, ce qui stimulera les investissements pour reconstruire en 

mieux.  

20. L’action menée par la Commission européenne et le plan de relance qu’elle a 

mis en place pour aider les États membres de l’Union européenne et les pays 

partenaires extérieurs permettront aux pays de faire face aux conséquences sanitaires 

et socio-économiques de la crise. L’initiative mondiale de relance prise par la 

Commission fera le lien entre l’allégement de la dette et les investissements, d’une 

part, et les objectifs de développement durable, d’autre part. Le Groupe de la Banque 

mondiale apporte actuellement une aide de 160 milliards de dollars à plus de 

100 pays, notamment des pays à faible revenu, des États fragiles et des pays à revenu 

intermédiaire. Cette aide vise à financer les opérations sanitaires d’urgence, à soutenir 

les programmes de protection sociale, à sauver des emplois et des moyens de 

subsistance et à permettre une reprise résiliente. Le Groupe étudie également la 

possibilité d’accorder des prêts aux pays qui ne reçoivent pas d’aide de l’Association 

internationale de développement, en mettant l’accent sur des critères liés à la 

vulnérabilité des pays plutôt que sur leur niveau de revenu.  

21. Le Fonds vert pour le climat dispose d’une série d’instruments, notamment des 

subventions, des prêts, des fonds propres et des garanties, qui peuvent être optimisés 

en fonction des obstacles à l’investissement rencontrés par les partenaires. Il travaille 

également aux côtés des gouvernements pour concevoir des plans de relance verts et 

étudie les possibilités d’accroissement des investissements dans le domaine du climat.  

22. Les partenariats public-privé ont un rôle essentiel à jouer dans l’appui au secteur 

des petites et moyennes entreprises et la facilitation de l’accès aux marchés au moyen 

d’un renforcement des capacités et de mesures d’allégement fiscal. Les 

gouvernements doivent encourager le secteur privé à entreprendre des activités non 

liées aux produits de base afin de diversifier les sources de revenus. Il convient 

d’accorder la priorité à la numérisation du commerce afin de stimuler le commerce 

intra-africain.  

23. Dans le cadre du dialogue avec les États Membres et d’autres parties prenantes 

consacré à la réalisation d’une reprise résiliente et durable, les intervenants ont 

souligné que la relance mondiale devait être fondée sur des subventions et non sur 

des prêts. Les institutions financières internationales devaient adopter des conditions 

de crédit multidimensionnelles et il fallait investir davantage dans les fonds pour le 
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climat. Pour accroître les liquidités, des droits de tirage spéciaux supplémentaires 

devaient être émis. Plusieurs intervenants ont souligné qu’il était essentiel de faciliter 

les envois de fonds et de réduire leur coût pour favoriser une reprise résiliente et 

durable. Les gouvernements devaient faire preuve de souplesse dans leurs politiques 

de commerce et d’investissement. Il fallait s’attaquer à la fraude fiscale des 

entreprises et aux flux financiers illicites et mettre en place des mécanismes 

permettant d’éviter ces deux phénomènes. Les femmes étaient en première ligne de 

la crise et avaient donc été touchées de manière disproportionnée. Toutes les 

politiques d’intervention et de relèvement devraient donc tenir compte des besoins 

particuliers des femmes.  

24. Dans sa déclaration finale, le Secrétaire général adjoint aux affaires 

économiques et sociales a souligné que les problèmes que suscitait la crise actuelle et 

les mesures visant à parvenir à une reprise résiliente concernaient tous les domaines 

prioritaires du Programme d’action d’Addis-Abeba. Nos systèmes et institutions 

avaient leurs vulnérabilités, auxquelles il fallait s’attaquer de manière globale. Des 

solutions multilatérales devaient être recherchées à cette fin et le Département des 

affaires économiques et sociales du Secrétariat était pleinement mobilisé pour 

appuyer les pays dans leur action.  

25. Quatre grands messages forts sont ressortis des deux réunions, reflétant les vues 

générales des États Membres exprimées dans le document final concerté du forum, 

qui, en 2020, s’articulait autour des mesures prises face à la pandémie  : 

 a) Le premier message était qu’il fallait mener une action décisive pour 

éradiquer le virus et alléger les souffrances. Les États Membres se sont engagés à 

prendre des mesures coordonnées, décisives et novatrices, en partenariat avec 

l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations internationales, pour 

stopper la pandémie de COVID-19 ; 

 b) Le deuxième était qu’il fallait s’attaquer sur tous les fronts aux 

conséquences socio-économiques dévastatrices en se concentrant sur les pays et les 

personnes les plus vulnérables ;  

 c) Le troisième était qu’il fallait trouver une façon de reconstruire en mieux, 

en alignant les stratégies de relance sur le Programme 2030 en mettant en place une 

économie durable et inclusive et en contribuant à réduire le risque de chocs futurs. Il 

fallait aussi prendre des mesures visant à réduire le risque de catastrophes et 

d’urgences mondiales provoquées par les changements climatiques  ; 

 d) Le quatrième était qu’il fallait adopter une approche multilatérale et des 

solutions durables pour faire face aux fragilités systémiques exposées par la 

pandémie. 

 


